
......... 66~

ORDONNR' Que la dite Adreffe foit grqffoyée.
REsor.U, Que la dite Adrçffe foit péfentée à Son Excellencee

verneur en Chef par toute laChambre.
O.jIONNE', Que Mr. Stuart, Mr. Bourdages, Mr. La Rue, Mr. Huot

Mr. Btanchet,Mr. Lee, Mr. Gauvreau et Mr. Papineau fe rendent
aupres de Son Excellence le Gouverneur en Chef, pour favoir
de Son Excellence quand il lui plaira recevoircette Chambre
avec fon Adreffe.

Lundi, 28e. Février, 1814.
R. Stuart, accompagné des autres Meffagers, a fait rapport qu'ils s'é.iN. toient rendus auprès de fon Excellence le Gouverneur en Chef

conformément à l'Ordre ci.deffius, et que fon. Excellence avoit bien.voulu dire qu'elle recevroit cette Chambre avec fon Adreffe Jeudi pro-chain, à une heure de l'après midi.
7'

Jeudi, 8e. Mars, 1814M R. l'Orateur et la Chambre Ce font rendus à l'heure fixée au Châ.teau Saint Louis, avec 7'Adreffe de cette Chambre i Son Excel.
lence le Gouverneur ea Chef.

Et étant de retour;.

Mr. l'Orateur a fait rapport que la Chambre s'étoit rendue auprès de
Son Excellence le Gouverneur en Chef-, avec fon Adreffe, à laquelle ilplû à Son Excellence de faire la Réponfe fuivante :

"Je profiterai de la jpremière occafion pour tranimettre aux Minifiresde Sa Majeilé, votre Adreffe à. Son. Aeffe Royale le Prince Régent
avec les Chefs d'accufation que Vous ave z portés.contre le Juge enChef de la Province et le Juge en Chef du Diftri de Montréal; nais
je ne juge pas à propos de fufpendre de leurs charges le Juge en Chef
de la Province. çt le juge en Chef du DiLhîa de MontréaI, fur une

Adrefe


